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Rappel succint de l’APPB (5’)

Déroulé 
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Principaux enjeux environnementaux objet 
de l’APPB

 Avifaune : goéland brun, marin et argenté, cormoran huppé, 
huîtrier pie, eider à duvet, moineau domestique, tadorne de 
belon, pipit maritime, hirondelle des rivages, Grand Gravelot

 Flore : 5 grands types de végétation dont 6 habitats d’intérêts 
communautaires  et 2 espèces protégées

 Mammifères marins : Phoque gris, Phoque veau marin, Grand 
dauphin et Dauphin commun

 Dérangement occasionné par la sur-fréquentation de l’île 
durant une période très sensible de l’année (reproduction) 
=> très forte pression sur l’avifaune nicheuse et également 
des incidences sur la flore protégée et les populations de 
mammifères marins. 
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L’arrêté de protection de biotope : rappel
Du 1er mars au 31 juillet, zone de quiétude 
renforcée pour l’avifaune constituée de la 
partie émergée de l’île et de la partie 
maritime allant jusqu’à 200m à partir de la 
limite de basse mer (périmètre rose).
Sont uniquement autorisés :
- le suivi scientifique, 
- l’entretien urgent du site,
- les quelques activités économiques 
présentes (pêcheurs professionnels, 
professionnels de plongée) 

Du 1er août au 29 février, zone de 
quiétude restreinte qui comprend la partie 
émergée de l’île ainsi que l’estran (en 
hachuré rouge). L’accès à l’île est maintenu 
au niveau des 2 grandes plages et leurs 
chenaux. 
Les activités en mer au-delà de la limite de 
basse mer, sur terre sur les chemins balisés, 
dont la visite des forts, sont possibles.
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I - Bilan 2025 de la mise en œuvre de 

l‘APPB (25’)

Déroulé 
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I.1 – Bilan des observations et des études menées sur le 
site en 2025
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● Période de reproduction des oiseaux : Protocole itinéraire tout autour de l’île (l’ensemble 

de l’île est parcouru), avec points d’arrêts, sans débarquement.   + 2 vols drone (en régie) 

en juin (report du mois de mai pour raison météo défavorable) et juillet (avant 

réouverture). Les résultats ne sont pas encore disponibles.  

● Période intersaison et hiver : protocole itinéraire tout autour de l’île (l’ensemble de l’île 

est parcouru), avec points d’arrêts, sans débarquement + avec débarquement (Wetlands, 

recherche espèces comme bécasseaux violet, passereaux…)

Suivi de l’avifaune marine 2025
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Résultats de la nidification 2025
● 301 jeunes Goélands produits, 3 espèces (-13% / 2024, +99 % / 2023). Retard 

d’environ 2 semaines par rapport à la période de reproduction habituelle. Au 

25/07, 70 à 100 jeunes sont encore vulnérables, pas suffisamment autonomes pour 

survivre et mal préparés à résister à leur 1ére année.

● 14 jeunes Cormorans huppés minimum produits (+ 50% / 2024). Espèce précoce, 

jeunes autonomes à la mi-juillet en année normale.

● 15-20 jeunes Huîtriers pie produits (estimation à minima).

● 118 jeunes Eiders produits (+ 47.5 % / 2024, + 472% / 2023). Au 25/07, environ une 

quinzaine de jeunes n’ont pas atteint la croissance suffisante pour se préparer à 

leur première année (les jeunes restent plusieurs mois avec leurs parents, dans le 

groupe).

● Nidification très probable du Grand Gravelot (les poussins n’ont pas été observés : 

prédation ?)

Nidification très probable du Grand 

Gravelot – anse de Port Manès
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Effectifs annualisés
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Le comptage Wetlands est un recensement international annuel des 

populations hivernantes d’oiseaux d’eau sur les zones humides à la mi-

janvier.

Le comptage international des oiseaux d’eau est coordonné par l’ONG  

Wetlands International. Il se veut simultané dans cinq régions 

géographiques (Afrique-Eurasie, Asie-Pacifique, Caraïbes, Amérique 

centrale et Néotropique) et se déroule sur un ou deux jours autour de la 

mi-janvier.

Un suivi international historique structuré autour des voies de migration 

Le comptage Wetlands permet d’obtenir un instantané de la répartition des 

effectifs des populations d’oiseaux d’eau sur les différentes voies de 

migration. En effet, si les effectifs dénombrés constituent un indicateur de 

l’état des populations d’oiseaux d’eau à l’échelle nationale, ils prennent 

davantage de sens à l’échelle de la voie de migration. 

Pour rappel, les comptages standardisés de Wetlands International ont 

débuté en 1967 et ne concernaient à l’origine que le gibier d’eau, les anatidés 

et la foulque. Ils se sont ensuite élargis progressivement à l’ensemble des 

espèces d’oiseaux d’eau (laridés –mouettes et goélands- et espèces exotiques 

comprises).

Comptage hivernal WETLANDS 2025 du 13 janvier 
2025 (Coordination LPO44 en 44)

http://www.wetlands.org/
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D’autres espèces hivernales et d’inter-saison régulières à 
Dumet (2024-2025)
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Autres données scientifiques collectées 
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● Mise en œuvre des protocoles « BirDistance » en lien avec le MNHN tout au long de l’année et notamment 

en Juillet-Août. 
● Ils visent à mesurer les réactions des oiseaux marins et côtiers aux différents dérangements humains.

Suivi des interactions humain-avifaune
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Goélands et Eiders
Goélands : 

● Jeunes et adultes vigilants à 100m à l’approche d’un bateau à moteur, envol à 40-50m
● Jeunes et adultes vigilants à 55-70m à l’approche d’un promeneur, envol à 50-55 m 
● Beaucoup plus de jeunes sur l’eau en présence de dérangement (= perte de chances de survie)
● Les goélands regagnent petit à petit leur reposoir principal si le dérangement cesse (après 20min-1h). 

Eiders : 
● Mise à l’eau des Eiders adultes et immatures entre 150 et 200 m 
● Envol des Eiders adultes, immatures et jeunes volants à 100 m
● En période de stress, à la suite de dérangements répétés, les eiders sont sensibles à plus de 350m

Distance de dérangement des Goélands et comportement associé en fonction du type de dérangement 

et de l’âge du Goéland.

a) Dérangement par les bateaux à moteur. 

b) Dérangement par promeneur sans chien.

a) Effectifs de jeunes goélands posés sur l’eau avec (Oui) et sans (Non) 

dérangement. 

b) Jeune goéland brun (stade 3) ayant pris l’eau et montrant des 

difficultés à sortir de l’eau, le 25/07/2025
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Recrutement d’un binôme de gardes saisonniers
Financement DREAL 80 %.

Missions : 
● Participer aux relevés avifaune en cours afin de compléter le 

recensement des jeunes goélands et des eiders (valider la production 

max.) 
● En juillet (site fermé à la navigation rivulaire et au débarquement) : 

présence en mer, autour du site, information du public sur la 

règlementation (APPB), sensibilisation à l’environnement notamment 

au milieu marin. Suivi du nombre de bateaux présents autour de l’île
● En août (réouverture du site) : suivi de la fréquentation (bateaux et 

plaisanciers sur les plages) en fonction des heures de la journée - 4 à 6 

recensements chaque jour ouvré) mais également, un suivi cumulatif 

afin d’avoir une bonne idée de la pression globale sur la journée.
● Relevés Bird distance afin de mesurer l’impact des activités et de la 

présence humaine sur les jeunes oiseaux encore présents sur les plages 

et estrans. 
● Rédaction d’un document de synthèse des données collectées.
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Autres données scientifiques collectées 

INTERVENTION OFB



Intitulé de la direction / service 24 03/11/2020

Migratlane
• Programme de recherche destiné à collecter des données et 

caractériser les flux migratoires et comportements des oiseaux 
marins et terrestres et des chauves-souris

• 6 volets dont un télémétrie (durée de 3 ans)

• Financement : Observatoire National de l’Eolien en Mer (ONEM)

• Pilotage : OFB

• Durée : 2022-2027

Natura 2000 Mor Braz

Migratlane et Dumet
• 4 eiders à duvet adultes équipés d’une balise GPS en Février 2024

• Equipe du MNHN, OFB, Département 44

• Confirme l’importance de l’ile Dumet pour l’eider à duvet aussi 
bien pour la reproduction, qu’en reposoir et zone d’alimentation

• En 2025 :
> nouvelle campagne d’équipement d’adultes prévue courant mars dans 

le cadre de Migratlane

> Suivis télémétriques envisagés de juvéniles pour étudier leur dispersion 
au moment de l’émancipation 

Comité de suivi APPB Ile Dumet et ses abords - 25-

02-2025



2025- Suivis télémétriques eiders à duvet

Migratlane (MNHN/OFB)

• Fin de la par�e télémétrie au printemps 2025

• Mor braz - Dumet : 5 individus adultes en mars 2025 

• Premiers résultats (données 2024-2025) : les individus équipés 
sur le secteur restent sur place, nichent localement, n’entament 
pas de migra�on

Projet télémétrie des eiders nicheurs à Dumet (MNHN/fonda on de 
France)

• Objec�f : connaitre la phénologie des eiders sur le site, les zones 
fonc�onnelles et l’occupa�on du site

• 2025 : 

• 2 sessions (mi-juillet et )n juillet)

• 2 eiders juvéniles équipés

• Session à l’automne : reportée (cyber-a-aque du MNHN)

• 2026 : sessions d’équipement tout début du printemps, à l’été 
et à l’automne

Sources: Movebank-MNHN



2026 – Suivis télémétriques juvéniles de goélands

• Espèces cibles : goélands argenté, brun, marin

• Nombre de balises : 30

• Deux sessions d’équipement, une première mi-juin sur des 
individus précoces, une seconde mi juillet sur des individus tardifs

• Evaluer les e6ets de l’ouverture au public de l’île 

Dumet sur les goélands juvéniles par le biais de suivis 

télémétriques des juvéniles nés sur l’île

• Déterminer les dates clés de la période de )n de leur 

développement

• Caractériser leur comportement sur l’île et ses abords

• Iden�)er et localiser les zones u�lisées à l’échelle du 

site, de la ZPS Mor Braz et au-delà

Crédit : Olivier Penard

Crédit : Bretagne Vivante

Réalisa�on : 2026

Financement : OFB

Prestataire : Bretagne 

vivante
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● Recours à un expert tiers pour enrichir la lecture des données ;

● Rapport à finaliser dans l’objectif de la clause de revoyure (post été 2026) ;

● Proposition de solliciter le GISOM (groupement d’intérêt scientifique 

oiseaux marins)  dans le cadre de la convention OFB/GISOM pluri annuelle 

(qui prend fin en 2028). Celle-ci prévoit cette possibilité de solliciter le 

GISOM pour des avis et expertises ;

● Nécessité en amont de formaliser une commande, avec la liste des 

données et études fournies.

Analyse croisée des données 

Le GISOM est une association loi 1901, créée en 1986, rassemblant actuellement une trentaine d’experts 
ornithologues appartenant à différents établissements (structures associatives, laboratoires de recherches, 
bureaux d’études, …) 
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I-2 Bilan des mesures de protection mises en œuvre : 
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Contrôles

Sanctions encourues : max 1 an de 
prison et 150 000 euros d’amende.

Les unités participant à cette 
surveillance : 
    • ULAM 44 ;
    • Gendarmerie maritime ;
    • Douane maritime ;
    • OFB ;
    • Conseil départemental ;
    • Police municipale de Piriac ;
    • Sémaphore de Piriac (messages VHF).

1ère année = pédagogie.
2026 = verbalisation.

Bilan de la saison 2025 (source 

CACEM) :

    • 85 missions de surveillance 

(89 en 2024) ;

    • 110 navires contrôlés à 

proximité immédiate de l’île ;

    • 35 PV dressés.
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3 points d’attention principaux :

●  1) Gestion de l’afflux à l’ouverture de l’île  : 
● 2024 :  situation compliquée ; 
● 2025 : présence bénéfique des 2 agents saisonnières, mais afflux 

encore difficile à gérer ;
● 2026 : quelles actions supplémentaires d’accompagnement ?

● 2) Faire mieux respecter l’interdiction de pêche à pied 

(notamment grandes marées) :
● 2024 : principal écueil zone estrans hors plage, avec du 

dérangement ! 
● 2025 : situation qui reste compliquée ;
● 2026 : signalétique mis en place sur l’estran

Points marquants

–> point abordé 
dans le cadre du 
comité de gestion



Comité de suivi APPB Dumet-25/02/2025
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Signalétique : installation des panneaux le 19/01/26



Comité de suivi APPB Dumet-25/02/2025
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Plage grand port : 

2 panneaux sur piquet 
pas posés faute de galets 
. Nouvel essai  courant 
février (si  engraissement 
de la plage). 
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3 points d’attention principaux :

● 3) Manifestations sportives : 
● une seule manifestation a débarqué sur l’île en 2025 : raid écologique de 

Nautisme en Pays Blanc qui participe à l’entretien de l’île et au retrait des 

déchets (04/10). 
● 2026 : a priori sera identique à 2025 ; 

Points marquants



35

II - Confortement des actions sur 2026 

(20’)

Déroulé 
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II - Confortement des actions sur 2026 (20’)

II-1  Communication spécifique à l’APPB

II-2 Clause de revoyure

II-3  Actions spécifiques APPB et lien avec le plan de 

gestion

Déroulé 
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II.1 - Communication spécifique à l’APPB
     Actions 2025 à prolonger/rediscuter

- édition et distribution de flyers (2000) → re-édition à l’identique en 2026

- Publication des informations sur internet : mise à jour à faire

- Réunion de communication avec les acteurs du tourisme et du nautisme (en particulier 
les loueurs) :

• 2025 : réunion 44 avec du monde mais pas de mobilisation côté 56

• 2026 → 1 réunion commune 44 et 56 à Piriac

- Information aux capitaineries et promotion de l’appli Nav&Co : poursuite

- Diffusion de messages dédiés à la VHF par le sémaphore de Piriac : poursuite

- Point presse à l’issue de la saison estivale → à envisager dans le cadre du bilan 
scientifique ?

- Reportages télévisés et presse locale : poursuite en fonction des demandes

- Surveillance et contrôle : reconduction du dispositif.
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II - 2  Clause de revoyure
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II - 2  Clause de revoyure

 Organisation pour échange :

- septembre/octobre 2026 : rédaction du rapport scientifique (sur l’ensemble des 
données) et son analyse croisée avec le tiers expert ; 

- novembre 2026 : présentation lors d’un Comité de suivi exceptionnel + échange sur 
la nécessité d’ajuster les prescriptions au regard des enjeux de l’APPB,

● Soit « statut-quo »  sur maintien en l’état ;
● Soit avis majoritaire sur le besoin d’adaptations, et dans ce cas :

➢ Validation de la position par le Préfet (possiblement après saisine officielle des tiers)

➢ Si +, déc 2026 -  janv 2027 : travail de concertation (membres du Comité de suivi) 
pour travailler des propositions

➢ Processus administratif de révision (même procédure que pour l’adoption de l’APPB)

➢ Objectif de mise en œuvre avant la période de fréquentation des abords de l’île, de 
mi-avril/début mai 2027
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II - 3  Actions spécifiques APPB et lien avec le plan de 

gestion
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III -  Questions diverses (15‘)
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Merci de votre attention
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